
processus présente certes parfois bien des diffi-
cultés, mais il vaut la peine d’être poursuivi.
Grâce à tous ceux et celles qui exigent que les fil-
les aillent à l’école, qui affirment que les femmes
doivent participer en égales à la prise de toutes
les décisions, et qui se sont engagés à garantir
que la violence, les mauvais traitements, l’exploi-
tation et discrimination contre les femmes n’ont
pas leur place dans la société, la vie des femmes
et des enfants changera, immédiatement et pour
les générations à venir.

pays et régions en développement, elles les ont
même dépassés plus que jamais, les femmes sont
économiquement actives et occupent des postes
importants et le nombre de femmes élues dans
les parlements du monde entier augmente chaque
année. Mais, bien qu’il montre tout le chemin
parcouru, ce rapport souligne aussi le trajet qu’il
reste à accomplir.

L’élimination de la discrimination sexiste rappor-
tera un dividende double, en faisant respecter les
droits des femmes et en contribuant aussi beau-
coup à la réalisation des droits des enfants.
Grâce à des efforts concertés, on pourra accom-
plir de réels progrès fondés sur le respect, les
droits fondamentaux universels et l’égalité des
chances pour les femmes et les hommes, en vue
de transformer les attitudes, comportements,
coutumes, lois, institutions et pratiques discrimi-
natoires dans la société. Des partenariats effica-
ces regroupant des gouvernements, des donateurs
et des organismes internationaux, peuvent soute-
nir ce processus en concevant et en appliquant
des stratégies de développement qui reposent sur
les droits humains.

Contre la discrimination sexiste, une approche
différente est requise en matière d’élaboration de
politiques. En général, ce sont les gouvernements

qui prennent les décisions dans ce domaine.
Lorsqu’il s’agit de la dette ou des échanges, par
exemple, les économistes, le public et les chefs
d’entreprises peuvent avoir une certaine influence,
mais ce sont les pouvoirs publics qui décident ou
non des mesures à prendre. Bien que les gouver-
nements et les donateurs aient un rôle important
à jouer pour lutter contre la discrimination
sexiste et les inégalités à travers la législation, 
les politiques et le financement de programmes
ambitieux, les principaux agents du changement
sont un groupe beaucoup plus divers, constitué
de tous les membres de la société, notamment les
femmes et les filles elles-mêmes. Ce sont ces indi-
vidus et ces groupes qui ont le pouvoir de faire
disparaître la discrimination sexiste et les inégali-
tés, dans leurs attitudes, leurs comportements et
leurs pratiques quotidiens.

Le défi que représente un tel changement est
aussi exaltant que redoutable. Il ne relève pas
simplement d’une décision importante à prendre
par une grande organisation, ce qui serait à bien
des égards une tâche plus simple à conceptualiser
et à aborder. Il requiert que les sociétés exami-
nent ouvertement et honnêtement l’ampleur de la
discrimination sexiste et des violations de droits
dont souffrent les femmes et les filles, et s’enga-
gent à éradiquer leurs causes sous-jacentes. Ce

Chaque année, plus de 500 000 femmes
meurent de causes liées à une gros-
sesse, et beaucoup d’autres souffrent
toute leur vie de complications d’ordre
médical. La réduction de la mortalité
maternelle est l’un des huit Objectifs
du Millénaire pour le développement,
mais la réalisation de cet objectif est
aussi l’une des plus délicates à suivre
en raison des difficultés rencontrées
dans l’évaluation de la mortalité
maternelle. Dans certains cas, l’éva-
luation est compliquée par le manque
de données; il arrive souvent que les
morts maternelles ne soient pas enre-
gistrées dans des pays qui ne dispo-
sent pas d’un enregistrement fiable
des naissances et des décès, ou lors-
que la cause du décès indiquée est
mal répertoriée ou erronée. Même
dans les pays disposant d’un système
d’enregistrement de l’état civil

éprouvé, les morts maternelles sont
souvent mal répertoriées ou attribuées
à d’autres causes – notamment si on
ignore que la personne était enceinte
ou si son état n’avait pas été constaté
administrativement.

L’UNICEF coopère avec l’Organisation
mondiale de la Santé (OMS) et avec 
le Fonds des Nations Unies pour la
population (UNFPA) afin d’améliorer
les données de base de l’information
sur la mortalité maternelle. À partir
d’une collaboration interorganisation-
nelle de plus de dix ans, l’UNICEF,
l’OMS et l’UNFPA ont mis en commun
leurs connaissances afin d’expérimen-
ter une nouvelle estimation du nom-
bre de femmes qui meurent de causes
liées à la grossesse ou aggravées par
elle. La méthodologie élaborée pour
ce projet permettra de corriger les

écarts entre les données existantes et
d’obtenir des estimations pour des
pays qui ne disposent pas actuelle-
ment de données.

Le travail collectif de ce groupe va
également améliorer la collecte des
données et leur diffusion. Il va permet-
tre en effet de rassembler et d’étudier
les difficultés des pays pour parvenir à
une large acceptation des estimations
définitives de mortalité maternelle,
d’obtenir de la part des pays et des
bureaux régionaux les données natio-
nales les plus récentes et d’organiser
des consultations interrégionales en
vue de débattre des questions statisti-
ques sous-jacentes.

Voir Références, page 88.

Création de partenariats pour améliorer les estimations sur la mortalité

maternelle
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